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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-104580

Département(s) de publication : 76, 14, 27, 50, 61
 Annonce n° 24-104580

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : EPF Normandie

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité publique 
centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Affaires économiques

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Marchés publics d'assurances (Responsabilité Civile, Responsabilité Civile - Dirigeants et 
Protection Juridique) pour répondre aux besoins de l'EPF Normandie

  Description : La présente consultation a pour objet le renouvellement des contrats 
d'assurances (Responsabilité Civile, Responsabilité Civile - Dirigeants et Protection Juridique) 
pour répondre aux besoins de l'EPF Normandie. Le détail figure au CCP de chacun des trois lots.

  Identifiant de la procédure : 9bf1ff75-9d4c-472d-99ad-39ee5f71de67

  Identifiant interne : EPF - ASSURANCES (RC, RC DIRIGEANTS & PJ)

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66516400 Services d'assurance responsabilité civile 
générale

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-104580
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-104580
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 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 3

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 3

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot n° 01 - Marché public d'assurances "Responsabilité Civile et Risques Annexes" pour 
répondre aux besoins de l'EPF Normandie

  Description : Le présent Lot concerne un Marché public d'assurances "Responsabilité Civile et 
Risques Annexes" pour répondre aux besoins de l'EPF Normandie. Le détail des prestations 
figure dans le CCP propre à ce Lot.

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66516400 Services d'assurance responsabilité civile 
générale

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pièce n° 01 : Le formulaire D.C.1* complété : (*) - Il est recommandé 
de compléter un formulaire DC1 commun au groupement. Toutefois la fourniture 
de plusieurs DC1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué. Rappel : - Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le DC1 - Un intermédiaire ne peut se présenter seul. - 
Pièce n° 01 bis : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les 
intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
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organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification.

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - Chaque organisme 
porteur du risque ; - Tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement. Tout opérateur y justifiera de sa capacité économique et 
financière au moyen de la Déclaration du chiffre d'affaires global réalisé au cours 
du dernier exercice disponible (remplir rubrique F.1 du DC2). Pour justifier des 
capacités économiques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à 
l'exception du DC1). En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique. En cas de groupement, 
l'appréciation des capacités économiques et financières est globale.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - Chaque organisme 
porteur du risque ; - Tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement. Tout opérateur y justifiera de sa capacité technique et 
professionnelle au moyen de la justification de l'agrément (Organisme porteur du 
risque - Indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du DC2) et 
l'enregistrement ORIAS (Intermédiaire - Indiquer n° ORIAS rubrique E.1 du DC2). 
Pour justifier des capacités techniques et professionnelles d'autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir 
adjudicateur (à l'exception du DC1). En outre, pour justifier qu'il dispose des 
capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le 
candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. En cas de 
groupement, l'appréciation des capacités techniques et professionnelles est 
globale.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Analyse de ce critère sur la base de la cotisation et de l'indexation 
(Cf. Annexe n° 01 - Critères de jugement des offres)

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (points, valeur exacte) : 45
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 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 06/10/2024 à 12:00

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen
/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2024_v3P8KR3djR&v=1&selected=0

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.
do?PCSLID=CSL_2024_v3P8KR3djR&v=1&selected=0

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 16/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : -Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé depuis 
le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat ; -Référé 
contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; -Recours pour excès de pouvoir prévu aux 
articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA (2 mois à compter de la notification ou publication de 
la décision de rejet de l'organisme) ; -Recours de pleine juridiction ouvert aux 
concurrents évincés (deux mois à compter de la date à laquelle la conclusion du contrat 
est rendue publique).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : EPF Normandie

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : EPF Normandie

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Rouen

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : EPF Normandie

  Organisation qui traite les offres : EPF Normandie

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot n° 02 - Marché public d'assurances "Responsabilité Civile Dirigeants" pour répondre 
aux besoins de l'EPF Normandie

  Description : Le présent Lot concerne un Marché public d'assurances "Responsabilité Civile 
Dirigeants" pour répondre aux besoins de l'EPF Normandie. Le détail des prestations figure dans 
le CCP propre à ce Lot.

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66516400 Services d'assurance responsabilité civile 
générale

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pièce n° 01 : Le formulaire D.C.1* complété : (*) - Il est recommandé 
de compléter un formulaire DC1 commun au groupement. Toutefois la fourniture 
de plusieurs DC1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué. Rappel : - Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le DC1 - Un intermédiaire ne peut se présenter seul. - 
Pièce n° 01 bis : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les 
intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification.
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 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - Chaque organisme 
porteur du risque ; - Tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement. Tout opérateur y justifiera de sa capacité économique et 
financière au moyen de la Déclaration du chiffre d'affaires global réalisé au cours 
du dernier exercice disponible (remplir rubrique F.1 du DC2). Pour justifier des 
capacités économiques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à 
l'exception du DC1). En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique. En cas de groupement, 
l'appréciation des capacités économiques et financières est globale.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - Chaque organisme 
porteur du risque ; - Tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement. Tout opérateur y justifiera de sa capacité technique et 
professionnelle au moyen de la justification de l'agrément (Organisme porteur du 
risque - Indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du DC2) et 
l'enregistrement ORIAS (Intermédiaire - Indiquer n° ORIAS rubrique E.1 du DC2). 
Pour justifier des capacités techniques et professionnelles d'autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir 
adjudicateur (à l'exception du DC1). En outre, pour justifier qu'il dispose des 
capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le 
candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. En cas de 
groupement, l'appréciation des capacités techniques et professionnelles est 
globale.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Analyse de ce critère sur la base de la cotisation et de l'indexation 
(Cf. Annexe n° 01 - Critères de jugement des offres)

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 5.1.11 Documents de marché

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 06/10/2024 à 12:00
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  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen
/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2024_v3P8KR3djR&v=1&selected=0

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.
do?PCSLID=CSL_2024_v3P8KR3djR&v=1&selected=0

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 16/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : -Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé depuis 
le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat ; -Référé 
contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; -Recours pour excès de pouvoir prévu aux 
articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA (2 mois à compter de la notification ou publication de 
la décision de rejet de l'organisme) ; -Recours de pleine juridiction ouvert aux 
concurrents évincés (deux mois à compter de la date à laquelle la conclusion du contrat 
est rendue publique).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Rouen

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : EPF Normandie
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  Organisation qui traite les offres : EPF Normandie

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot n° 03 - Marché public d'assurances "Protection Juridique" pour répondre aux besoins 
de l'EPF Normandie

  Description : Le présent Lot concerne un Marché public d'assurances "Protection Juridique" 
pour répondre aux besoins de l'EPF Normandie. Le détail des prestations figure dans le CCP 
propre à ce Lot.

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pièce n° 01 : Le formulaire D.C.1* complété : (*) - Il est recommandé 
de compléter un formulaire DC1 commun au groupement. Toutefois la fourniture 
de plusieurs DC1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué. Rappel : - Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le DC1 - Un intermédiaire ne peut se présenter seul. - 
Pièce n° 01 bis : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les 
intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification.

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - Chaque organisme 
porteur du risque ; - Tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement. Tout opérateur y justifiera de sa capacité économique et 
financière au moyen de la Déclaration du chiffre d'affaires global réalisé au cours 
du dernier exercice disponible (remplir rubrique F.1 du DC2). Pour justifier des 
capacités économiques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à 
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l'exception du DC1). En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique. En cas de groupement, 
l'appréciation des capacités économiques et financières est globale.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - Chaque organisme 
porteur du risque ; - Tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement. Tout opérateur y justifiera de sa capacité technique et 
professionnelle au moyen de la justification de l'agrément (Organisme porteur du 
risque - Indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du DC2) et 
l'enregistrement ORIAS (Intermédiaire - Indiquer n° ORIAS rubrique E.1 du DC2). 
Pour justifier des capacités techniques et professionnelles d'autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir 
adjudicateur (à l'exception du DC1). En outre, pour justifier qu'il dispose des 
capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le 
candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. En cas de 
groupement, l'appréciation des capacités techniques et professionnelles est 
globale.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Analyse de ce critère sur la base de la cotisation et de l'indexation 
(Cf. Annexe n° 01 - Critères de jugement des offres)

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 5.1.11 Documents de marché

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 06/10/2024 à 12:00

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen
/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2024_v3P8KR3djR&v=1&selected=0

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.
do?PCSLID=CSL_2024_v3P8KR3djR&v=1&selected=0



10/12

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 16/10/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : -Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé depuis 
le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat ; -Référé 
contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; -Recours pour excès de pouvoir prévu aux 
articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA (2 mois à compter de la notification ou publication de 
la décision de rejet de l'organisme) ; -Recours de pleine juridiction ouvert aux 
concurrents évincés (deux mois à compter de la date à laquelle la conclusion du contrat 
est rendue publique).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : EPF Normandie

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : EPF Normandie

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Rouen

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : EPF Normandie

  Organisation qui traite les offres : EPF Normandie

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001
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  Nom officiel : EPF Normandie

  Numéro d’enregistrement : 72050020600050

   Adresse postale : 5 rue Montaigne - BP 1301

  Ville : Rouen cedex 1

  Code postal : 76178

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Maritime ( FRD22 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marchespublics@epf-normandie.fr

  Téléphone : +33 235637726

  Profil de l’acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Rouen

  Numéro d’enregistrement : 17760005300025

   Adresse postale : 53 avenue Gustave Flaubert

  Ville : Rouen

  Code postal : 76000

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Maritime ( FRD22 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-rouen@juradm.fr

  Téléphone : +33 235583500

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 11541984-7b89-4de0-bef6-b62ce2617d4c - 01
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  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 13/09/2024 à 16:46

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

13/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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